


Règlement intérieur du conseil municipal de Logonna-Daoulas 

 

Article 1er : Réunions du conseil municipal 

Le conseil municipal se réunit au moins une fois par trimestre. 

Le maire peut réunir le conseil aussi souvent que les affaires l'exigent. 

Il est tenu de le convoquer dans un délai maximal de trente jours quand la demande motivée lui 

en est faite par le représentant de l'Etat dans le département ou par le tiers au moins des membres 

du conseil municipal en exercice. 

En cas d'urgence, le représentant de l'Etat dans le département peut abréger ce délai. 

 

Articles 2 : Régime des convocations des conseillers municipaux 

Toute convocation est faite par le maire. Elle indique les questions portées à l'ordre du jour. Le 

maire fixe l'ordre du jour. Dans le cas où la séance se tient sur demande du tiers des membres 

du conseil, le maire est tenu de mettre à l'ordre du jour les affaires qui font l'objet de la demande. 

Elle est mentionnée au registre des délibérations, affichée ou publiée.  

Elle est transmise de manière dématérialisée ou, si les conseillers municipaux en font la 

demande, adressée par écrit à leur domicile ou à une autre adresse trois jours francs au moins 

avant celui de la réunion. Un pré-projet d’ordre du jour est adressé 10 jours avant la réunion du 

conseil.  

Un projet de délibération relatif aux points de l’ordre du jour est adressé avec la convocation 

aux membres du conseil municipal. 

En cas d'urgence, le délai peut être abrégé par le maire sans pouvoir être inférieur à un jour 

franc. 

Le maire en rend compte dès l'ouverture de la séance au conseil, qui se prononce sur l'urgence 

et peut décider le renvoi de la discussion de tout ou partie à l'ordre du jour d'une séance 

ultérieure. 

 

Article 3 : Les droits des élus locaux : l'accès aux dossiers préparatoires et aux projets de 

contrat et de marché. 

Tout membre du conseil a le droit, dans le cadre de sa fonction, d'être informé des affaires de 

la commune faisant l'objet d'une délibération. 

Dès la réception du pré-projet d’ordre du jour, les membres du conseil peuvent consulter les 

dossiers préparatoires sur place et aux heures ouvrables, dans les conditions fixées par le maire. 

Les dossiers relatifs aux projets de contrat et de marché sont mis, sur leur demande, à la 

disposition des membres du conseil, 10 jours avant la réunion au cours de laquelle ils doivent 

être examinés aux fins de délibération. 

 

Article 4 : Le droit d'expression des élus 



Les membres du conseil peuvent exposer en séance du conseil toutes les questions orales en 

rapport avec l’ordre du jour du conseil. 

Pour les sujets non inscrits à l’ordre du jour, les élus sont invités à adresser leurs questions 5 

jours au moins avant le conseil, ceci afin de disposer de plus de réactivité. Dans le cas contraire, 

et si les questions nécessitent un délai d’instruction, elles seront enregistrées en séance et 

traitées à la réunion ultérieure la plus proche.  

 

Tenue des réunions du conseil municipal 

Article 5 : Les commissions consultatives 

Les commissions permanentes et spéciales instruisent les affaires qui leur sont soumises par le 

maire; elles émettent des avis car elles ne disposent pas de pouvoir décisionnel. 

Les commissions peuvent entendre, en tant que de besoin, des personnalités qualifiées. 

Les commissions permanentes sont les suivantes :  

- 1 - Personnel communal et finances 

- 2 - Environnement, cadre de vie, tourisme, agriculture, ports et littoral, développement 

durable, vie économique et urbanisme 

- 3 – Affaires sociales, solidarité, handicap, personnes âgées, enfance, jeunesse et politique 

éducative  

- 4 – Travaux, réseaux et déplacements 

- 5 - Communication 

- 6 – Associations, sports, loisirs, culture, animations et patrimoine  

Chaque membre du conseil est membre d'au moins une commission.  

Le maire préside les commissions. Lors des premières réunions, les commissions désignent un 

vice-président qui peut les convoquer et les présider si le maire est absent ou empêché. 

Si nécessaire, le conseil peut décider de créer une commission spéciale en vue d'examiner une 

question particulière. 

Le secrétariat des séances est assuré à tour de rôle par les membres de la commission. En effet, 

les réunions des commissions donnent lieu à l'établissement d'un compte rendu sommaire.  

Les séances des commissions permanentes et des commissions spéciales ne sont pas publiques 

mais sont ouvertes aux personnes extérieures invitées. 

  

Article 6 : Rôle du maire, président de séance 

Le maire, et à défaut celui qui le remplace, préside le conseil municipal. 

Toutefois, la réunion au cours de laquelle il est procédé à l'élection du Maire est présidée par le 

plus âgé des membres du conseil municipal. 

Le maire vérifie le quorum et la validité des pouvoirs, ouvre la réunion, dirige les débats, 

accorde la parole, rappelle les orateurs à la question, met aux voix les propositions et les 

délibérations, dépouille les scrutins, juge conjointement avec le ou les secrétaires les preuves 



des votes, en proclame les résultats. Il prononce l'interruption des débats ainsi que la clôture de 

la réunion.  

Le maire a seul la police de l'assemblée. 

Il peut faire expulser de l'auditoire tout individu qui trouble l'ordre. 

Il prononce les suspensions de séances. 

Les téléphones portables devront être éteints.  

 

Article 7 : Le quorum 

Le conseil municipal ne peut délibérer que lorsque la majorité de ses membres en exercice est 

physiquement présente à la séance. Le quorum s'apprécie à l'ouverture de la séance. 

Au cas où des membres du conseil municipal se retireraient en cours de réunion, le quorum 

serait vérifié avant la mise en délibéré des questions suivantes. 

Les procurations n'entrent pas dans le calcul du quorum. 

Si, après une première convocation régulière, le conseil municipal ne s'est pas réuni en nombre 

suffisant, le Maire adresse aux membres du conseil une seconde convocation à 3 jours au moins 

d'intervalle. Cette seconde convocation doit expressément indiquer les questions à l'ordre du 

jour et mentionner que le conseil pourra délibérer sans la présence de la majorité de ses 

membres. 

  

Article 8 : Les procurations de vote 

En l'absence du conseiller municipal, celui-ci peut donner à un autre membre du conseil 

municipal de son choix un pouvoir écrit de voter en son nom. Il ne peut être valable pour plus 

de 3 séances consécutives. 

Un même membre ne peut être porteur que d'un seul pouvoir. Celui-ci est toujours révocable. 

Les pouvoirs sont remis, au plus tard, au Maire au début de la réunion.  

  

Article 9 : Secrétariat des réunions du conseil municipal 

Au début de chaque réunion, le conseil nomme un ou plusieurs secrétaires. 

  

Article 10 : Publicité des débats 

Les réunions du conseil municipal sont publiques. 

Un emplacement, dans la salle des délibérations du conseil municipal, est réservé aux 

représentants de la presse.  

Pour le reste, les dispositions du code général des collectivités territoriales s'appliquent. 

 A la demande du maire ou de trois membres du conseil, le conseil municipal peut décider, sans 

débat, d'une réunion à huis clos. La décision est prise à la majorité absolue des membres 

présents ou représentés. 



   

Article 11 : Règles concernant le déroulement des réunions 

Le maire appelle les questions à l'ordre du jour dans leur ordre d'inscription.  

Le maire peut proposer une modification de l'ordre des points soumis à délibération. Un 

membre du conseil peut également demander cette modification. Le conseil accepte ou non, à 

la majorité absolue, ce type de propositions. 

Chaque délibération est présentée oralement par le Maire ou par un rapporteur désigné par le 

maire. 

    

Article 12 : Vote 

Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. Les bulletins nuls et 

les abstentions ne sont pas comptabilisés. 

En cas de partage, la voix du maire est prépondérante (sauf pour les votes à bulletin secret). 

En dehors du scrutin secret, le mode habituel est le vote à main levée. Le vote secret est appliqué 

à la demande du tiers des membres de l'assemblée municipale. 

  

Article 13 : Procès-verbal 

Les délibérations sont inscrites dans l'ordre chronologique de leur adoption dans le registre 

réservé à cet effet. 

Elles sont signées par tous les membres présents ; sinon il est fait mention des raisons qui 

empêchent la signature. 

  

Article 14 : Bulletin d'information générale 

a) Principe 

L'article L 2121-27-1 du CGCT dispose : « Dans les communes de 1 000 habitants et plus, 

lorsque des informations générales sur les réalisations et sur la gestion du conseil municipal 

sont diffusées par la commune, un espace est réservé à l'expression des conseillers élus sur une 

liste autre que celle ayant obtenu le plus de voix lors du dernier renouvellement du conseil 

municipal ou ayant déclaré ne pas appartenir à la majorité municipale. Les modalités 

d'application du présent article sont définies par le règlement intérieur du conseil municipal. » 

Ainsi le bulletin d'information comprendra un espace réservé à l'expression des conseillers 

n'appartenant pas à la majorité et ce dans les conditions suivantes : 

¼ de page A4 sera réservé à la minorité du conseil municipal. 

b) Modalité pratique 

Le dépôt en mairie des textes et photos que la minorité souhaite faire paraître dans le journal 

municipal doit parvenir à l’accueil de la mairie ou auprès de la commission communication 

pour le 20 du mois précédent la sortie du bulletin. 

c) Responsabilité 



Le maire est le directeur de la publication. La règle qui fait du directeur de publication l'auteur 

principal du délit commis par voie de presse est impérative. Elle signifie que le responsable de 

la publication a un devoir absolu de contrôle et de vérification qui, s'il n'est pas assuré dans sa 

plénitude, implique l'existence d'une faute d'une négligence ou d'une volonté de nuire. Par 

conséquent, le maire, directeur de la publication, se réserve le droit, le cas échéant, lorsque le 

texte proposé par le ou les groupes d'opposition, est susceptible de comporter des allégations à 

caractère injurieux ou diffamatoire, d'en refuser la publication. Dans ce cas, le groupe en sera 

immédiatement avisé. 

 

Article 15 : Modification du règlement intérieur 

La moitié des membres peut proposer des modifications au présent règlement. Dans ce cas, le 

conseil municipal en délibère dans les conditions habituelles.  

  

Article 16 : Autre 

Pour toute autre disposition il est fait référence aux dispositions du code général des 

collectivités territoriales. 

Le présent règlement intérieur a été adopté par le conseil municipal de la commune de ..., le ... 

. 

 













 

    

 

 

 

Présents : Nolwenn Le GAC-TOBIE (Syndicat de bassin de l’Elorn), M. Bouroulec (Epoux de Mme 

Bouroullec Marie Françoise née Le Cann propriétaire de la parcelle) 

 

Localisation : Parcelle C 214, Goasven, Logonna Daoulas  

 

Carte 1: Localisation de la parcelle 

 
 

Objet : Vérification du caractère humide de la parcelle C 214  

M. Bouroullec vient d’exploiter la parcelle qui était plantée en épicéa de Sitka. Cette parcelle ne figurait 

pas dans l’inventaire des zones humides, en effet, celle-ci a été partiellement drainée lors de la 

plantation par billonnage et creusement de fossés. Ces pratiques étaient tolérées à l’époque de la 
plantation. 

A la suite à l’exploitation du bois, on observe sur la partie sud du terrain le développement d’une 
végétation caractéristique de zones humides : joncs diffus et acutiflore (Cf. photo 1). On peut aussi 

constater que sur cette partie plus humide, les arbres se sont moins développés voir pas développés 

du tout. Cette zone doit être intégrée dans l’inventaire des zones humides.  

 

Proposition de mise à jour de l’inventaire des zones humides 

Compte-rendu de la visite du 11 septembre 2020 sur une ancienne plantation de 

résineux – parcelle C 214 



 

    

Selon la procédure d’actualisation de l’inventaire des zones humides retenue sur le territoire du SAGE, 
le conseil municipal doit étudier la proposition de mise à jour et la valider par délibération. Cette 

modification devra également  être prise en compte dans le PLUi. 

 
Photo 1: ancienne plantation 

Proposition de gestion : M. Bouroullec est dans l’obligation de replanter la parcelle, néanmoins il peut 

exclure la partie en zone humide de son projet de replantation et laisser la zone se renaturaliser. 

Proposition de mise à jour : surface de la zone humide ajoutée : 0.12ha  

Carte 2: Délimitations actualisées 

 

  
























































